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Indivision peut-on negocier sur des
recompenses ?

Par marionline, le 23/09/2014 à 11:30

Bonjour,
Nous sommes 4 personnes à hériter d'une maison (la veuve de mon père, mon frère, ma
soeur et moi), je ne suis pas d'accord sur le prix de vente; étant seule à m'opposer puis-je
bloquer la vente?
Est-il vrai que si je m'y oppose je serai écartée de la succession au bout de 5 ans et qu'elle
pourra se vendre sans mon accord?
Puis-je négocier avec la veuve et lui demander de renoncer aux récompenses qu'elle réclame
dans le projet de succession afin que ma part soit plus importante?
( ces récompenses sont des héritages qui sont entrés dans la communauté et qui sont
déduites de nos parts alors que je sais ,sans pouvoir le prouver, que ce n'est pas resté dans
la communauté)
Comment négocier? Puis-je dire:" je suis d'accord pour vendre si vous renoncez à ces
récompenses?" Est-ce possible? Car si la vente se fait je toucherai une part ridicule qui
couvrira juste ces récompenses et me laissera 5 ooo euros maximun alors qu'elle a tout a y
gagner soit des centaines de.milliers d'euros.....
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